
 
 
 
 
 

AVIS 
 

Règlement communal 
 

 
 
 
Il est porté à la connaissance du public que notre conseil communal a approuvé, 

dans sa séance du 17 juillet 2020, le règlement relatif à l’allocation de 

compensation à la consommation pour l’année 2020 par la commune de 

Käerjeng. Le texte intégral du règlement peut être consulté à la maison 

communale à Bascharage, 24, rue de l’Eau. 

 
 
 
 

Bascharage, le 3 août 2020  
 

Pour le collège des bourgmestre et échevins 
   

Pour le bourgmestre empêché,            Le secrétaire adjoint, 
   

            l’échevine 
 
 
 
 

Josée-Anne Siebenaler-Thill                 Claude Freichel 
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